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Rapport des commissaires aux comptes
sur la réduction de capital
\sscmblée générale du 27 septembre 2016

Résolution n°8



\ ux actif innaires,

n notre cjualite de Commissures aux comptes de votre ociete et en
execunon de la mission prés tic l’article I 225—209 du code de Commette
en cas de reduction du capital par annulation d’actions achetées, n us a ons

etabli le present rapport destine a vous faire connaître notre appréciation
5t1f les causes et conditions de reduction du capital envisagée.

\otre (onsei d’administration vous propose de lui déléguer, avec fictilté de
subdélégatton i son directeur général, pour une durée de vingt—juatre (24)
mois, tous poux oirs pour annuler, dans la limite de i 0°o de son capital, par
periode de v1ngt—cuatre (24) mois, les actions achetées au titre de la mise en
oeuvre d’une autorisation d’achat par votre socicte de ses propres actions
dans le cadre des dispositions de l’article précité.

sous avons mis en oeuvre les diligences ciue nous’u onS estimé nécessaires
au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationales des
commissaires aux comptes relative a cette mission. Ces diligences
conduisent i examiner si les causes et conditions de la réduction du capital
envisagée, t1ui n’est p de nature i porter atteinte Ï l’égalité des
actionnaires, sont régulières.

Sous réserve de l’adoption de la résolution, nous n’avons pas
d’observation i formuler sur les causes et conditions de la réduction du
capital envisagée.

Fait i’t \illeurbanne et i Lvon, le 5 septembre 2016

I es Commissaires aux Comptes
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